
 

Conseil Communautaire 

Séance du 21 septembre 2023 

Argentat-sur-Dordogne 

 

COMPTE-RENDU  
 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt et un septembre à vingt heures, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES XAINTRIE VAL’ DORDOGNE dûment convoqué, s’est réuni à ARGENTAT-SUR-DORDOGNE sous la 
présidence de Madame Nicole BARDI, Présidente. 
  
Date de convocation : 15 septembre 2023 

Présents : ARRESTIER Vincent, BARDI Nicole, BITARELLE René, BRIANÇON Laurence, BRIGOULET Jean-Marie, 

CARMIER Camille, CHASTAINGT France, CLAVIÈRE Hervé, DABERTRAND Jean, DUCATEL Annick, DUCHAMP 

Sébastien, DUCROS Mireille, DUMAS Laurence, FERRACCI Dominique, GRÉGOIRE Daniel, JEAN Lionel, LAJOINIE 

Géraldine, LASSERRE Jean-Pierre, LHERM Michel, LONGOUR Laurent, LUDIER Stéphane, MEILHAC Sébastien, 

MIGNARD Sophie, MOISSON Albert, MOULIN Philippe, NACRY Marie-Christine, PAIR Christian, PEYRICAL René, 

POUJADE André, REYNIER Annie, RIGAL Christian, SALLARD Jean-Basile, TEULIÈRE Jean-Michel, TRASSOUDAINE 

Bernard, TURQUET Jean-Claude, VAN NIEUWENHUYSE Régis. 

Absents : BEYNEL Joël (Pouvoir à DUMAS Laurence) – CLAVIÈRE Aline – DA FONSECA Thierry (Pouvoir à 

BITARELLE René) – GALEWSKI Nathalie (Pouvoir à Régis VAN NIEUWENHUYSE) – GASQUET Jean-François – 

JOANNY Agnès (Pouvoir à CLAVIÈRE Hervé) - LAFON Francis (Pouvoir à BRIANÇON Laurence), MONTALTI 

Fabienne (Pouvoir à FERRACCI Dominique) – PARDOUX Stéphane (Procuration à CARMIER Camille) - REYNÈS 

Patrick (Pouvoir à Annie REYNIER), ROUANNE Hervé. 

Secrétaire de séance : Mme Sophie MIGNARD.  

 

N° DÉLIBÉRATIONS Vote 

057 DB2023-057 : APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX 
ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION ET DE GESTION 
DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :  

APPROUVE le rapport 2022 sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés. 
 

ADOPTÉ 
 
UNANIMITÉ 

058 DB2023-058 : AUTORISATION DE SIGNATURE DES ACCORDS-CADRES 
DE FOURNITURE POUR L’ACQUISITION D’ÉQUIPEMENTS DE COLLECTE 
DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

ATTRIBUE les accords-cadres de fourniture pour l’acquisition d’équipements 
de collecte des déchets ménagers et assimilés aux entreprises suivantes : 

Lot 1 : Acquisition d’un véhicule de collecte des déchets par apport 
volontaire, automatique ou semi-automatique et prestations diverses :  

- Infructueux 

 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ  



Lot 2 : Acquisition d’une BOM 16T : Groupe BROCHARD (sans prestation 
supplémentaire éventuelle). 

AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document afférent à cette 
affaire, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour exécuter la 
présente délibération. 

059 DB2023-059 : AUTORISATION DE SIGNATURE DES ACCORDS-CADRES 
DE FOURNITURE POUR L’ACQUISITION DE CONTENEURS D’APPORT 
VOLONTAIRE POUR LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET DES 
DÉCHETS RECYCLABLES 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

ATTRIBUE les accords-cadres de fourniture pour l’acquisition d’équipements 
de collecte des déchets ménagers et assimilés aux entreprises suivantes : 

Lot 1 : UTPM 

Lot 2 : SULO France SAS 

Lot 3 : SULO France SAS 

AUTORISE Madame la Présidente à signer tout document afférent à cette 
affaire, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour exécuter la 
présente délibération. 

ADOPTÉ 
 
 

POUR : 39 
CONTRE : 3 

ABSTENTIONS : 2 

060 DB2023-060 : RÉPARTITION DÉROGATOIRE DU FONDS DE 
PÉRÉQUATION INTERCOMMUNALE ET COMMUNALE (FPIC) ENTRE 
XAINTRIE VAL’ DORDOGNE ET SES COMMUNES MEMBRES – PARTIE 
PRÉLÈVEMENT 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

OPTE pour une répartition dérogatoire libre du fonds de péréquation 
intercommunale et communale (FPIC) conformément aux montants 
présentés ci-dessous, pour la partie prélèvement. 

AUTORISE Madame la Présidente à signer tous les documents à intervenir. 

 

Nom de la commune Montant 
prélevé de droit 

commun 

Montant 
prélevé 
retenu 

ALBUSSAC 10 734 € 8 310 € 

ARGENTAT-SUR-DORDOGNE 71 321 € 71 127 € 

AURIAC 8 295 € 7 748 € 

BASSIGNAC LE BAS 2 132 € 1 140 € 

BASSIGNAC LE HAUT 7 268 € 6 351 € 

CAMPS ST MATHURIN LÉOBAZEL 12 549 € 10 567 € 

LA CHAPELLE ST GÉRUD 3 876 € 3 295 € 

DARAZAC 3 058 € 2 101 € 

FORGÈS 4 509 € 3 770 € 

GOULLES 7 802 € 6 182 € 

HAUTEFAGE 10 094 € 9 631 € 

MERCOEUR 4 266 € 2 008 € 

MONCEAUX-SUR-DORDOGNE 11 117 € 8 521 € 

ADOPTÉ 
 
UNANIMITÉ 



NEUVILLE 3 295 € 2 035 € 

REYGADES 2 957 € 1 577 € 

RILHAC XAINTRIE 7 906 € 6 001 € 

SAINT BONNET ELVERT 3 718 € 1 990 € 

SAINT BONNET LES TOURS DE MERLE 1 154 € 805 € 

SAINT CHAMANT 8 301 € 7 350 € 

SAINT CIRGUES LA LOUTRE 4 861 € 4 213 € 

SAINT GENIEZ Ô MERLE 7 117 € 5 988 € 

SAINT HILAIRE TAURIEUX 1 444 € 805 € 

SAINT JULIEN AUX BOIS 9 430 € 7 838 € 

SAINT JULIEN LE PELERIN 3 462 € 2 935 € 

SAINT MARTIAL ENTRAYGUES 2 910 € 1 455 € 

SAINT MARTIN LA MÉANNE 19 377 € 17 793 € 

SAINT PRIVAT 16 534 € 14 533 € 

SAINT SYLVAIN 2 325 € 1 430 € 

SERVIÈRES LE CHÂTEAU 21 672 € 19 368 € 

SEXCLES 5 792 € 5 377 € 

TOTAL COMMUNES 279 276 € 242 244 € 

TOTAL XVD 149 771 € 186 803 € 

 

 

061 DB2023-061 : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
POUR LE TOUR DU LIMOUSIN 2024 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

DÉCIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle de 12 500 € au comité du 
Tour du Limousin pour l’année 2024. 

 

ADOPTÉ 
 

Pour : 43 
Abstention 1 
 

062 DB2023-062 : BUDGET DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 2023 – 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

APPROUVE la décision modificative n°1 exposée ci-dessous : 

 

 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 



063 DB2023-063 : BUDGET DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 2023 – 
DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

APPROUVE la décision modificative n°2 exposée ci-dessous : 

 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 

064 DB2023-064 : BUDGET ANNEXE TOURS DE MERLE 2023 – DÉCISION 
MODIFICATIVE N°1 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

APPROUVE la décision modificative n°1 exposée ci-dessous : 

 

 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 

065 DB2023-065 : BUDGET ANNEXE TOURS DE MERLE 2023 – DÉCISION 
MODIFICATIVE N°2 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

APPROUVE la décision modificative n°2 exposée ci-dessous : 

 

 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 



066 DB2023-066 : BUDGET ANNEXE ORDURES MÉNAGÈRES 2023 - 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

APPROUVE la décision modificative n°1 exposée ci-dessous : 

 

 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 

067 DB2023-067 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE 
L’OPAH ET DE L’OPAH-RU 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

APPROUVE l’attribution des subventions intercommunales aux bénéficiaires 
des communes suivantes, 

PRÉCISE que le versement de la subvention interviendra après contrôle de 
la réalisation des travaux, sur présentation des factures, 

AUTORISE Madame la Présidente à signer toutes les pièces afférentes au 
versement des subventions citées ci-dessous. 

Communes de Goulles : 1 demande 

Commune de Mercoeur : 1 demande 

Commune de Saint-Hilaire Taurieux : 1 demande 

Commune de Saint-Julien le Pèlerin : 2 demandes 

Commune de Saint-Privat : 4 demandes 

Commune de Saint-Sylvain : 2 demandes 

 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 

068 DB2023-068 : CRÉATION D’UNE MAISON FRANCE SERVICES SUR LA 
COMMUNE DE MONCEAUX SUR DORDOGNE 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

APPROUVE la création d’une maison France Services sur la commune de 
Monceaux sur Dordogne. 

DIT qu’une convention de prestation de services entre la Communauté de 
Communes et la Commune de Monceaux sur Dordogne sera votée 
ultérieurement. 

AUTORISE Madame la Présidente à signer toutes les formalités 
administratives en la matière.  

ADOPTÉ 
 

Pour : 42 
Abstention 2 

 

 


